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FISCALITE : Ce qui change au 1er janvier 2024 pour les particuliers

Indexation du barème de l’impôt sur le revenu sur l’inflation de 4,8%
Jusqu’à 11 294 € 0%
De 11 295 € à 28 797 € 11%
De 28 798 € à 82 341 € 30%
De 82 342 € à 177 106 € 41%
+ 177 106 € 45%

Prorogation de la Réduction d’impôt Denormandie jusqu’au 31/12/2026
Ce dispositif ouvre droit à une réduction d’impôt de 25% au titre de logements anciens faisant l’objet de travaux 
d’amélioration ou de transformation de +25% du coût total de l’opération

Fin du taux de réduction d’impôt Madelin majoré de 25%
Dans le cadre d’investissement en FIP, FCPI, Groupements forestiers, le taux revient à 18%.
Seuls les investissements dans les Entreprises Solidaires d’Utilité Sociale (ESUS) bénéficieront du taux de 25%

Evolution de MaPrimeRénov’ et recours systématique à Mon accompagnateur Rénov’
Pour accélérer les rénovations d’ampleur, un parcours unique est mis en place avec un accompagnement et un meilleur 
financement, avec des taux jusqu’à 90% pour des montants jusqu’à 70 000  €.

Création de MaPrimeAdapt’ pour les travaux d’adaptation des logements
Elle devient la nouvelle aide unique destinée aux personnes âgées, en situation de handicap ou en perte d’autonomie.
Elle permettra la prise en charge de 50% à 70% du montant des travaux avec un plafond de 22 000 €

Prorogation du PTZ et Eco-PTZ
Le Prêt à Taux Zéro destiné à soutenir les primo-accédants est prorogé jusqu’au 31/12/2027 et recentré sur les logements 
neufs en zone tendue ou logements anciens avec travaux.
L’Eco-PTZ servant à financer certaines améliorations de la performance énergétique globale est aussi prolongé de 4 ans.

Fin d’ouverture et d’alimentation des Plans Epargne Retraite aux mineurs dès le 1er janvier 2024
Un nouveau produit leur est dédié : le PEAC (Plan d’Epargne Avenir Climat). Nous n’avons aucune information pratique 
sur le sujet, le décret devant paraitre en principe d’ici juillet 2024.

Il s’agit de l’essentiel, en bref. Nous nous tenons à votre disposition pour vous apporter tout complément 
d’informations et  répondre à vos questions.



IMMOBILIER : Passer de la location nue à la location meublée

La fiscalité de la location meublée étant plus douce que celle de la location nue, je suis régulièrement sollicitée pour 
réaliser ce changement. Les points à savoir

Locations concernées
Il peut s’agir d’une location à l’année, une location saisonnière de type AirBnb, un mobil’home, la colocation, ou encore 
un appartement en résidence gérée (EHPAD, sénior, Tourisme ou Etudiant)

Etapes
 Déclaration préalable en mairie dans certains cas
 Immatriculation

Afin d’obtenir un numéro de SIRET 
 Fournir le mobilier obligatoire

La loi ALUR impose une liste exhaustive
 Etablir un bail conforme

Attention  en cas de colocation, ou bail mobilité 
qui contient des règles spécifiques…

Une imposition allégée
On passe du régime foncier à la catégorie BIC, au
micro ou au réel plus avantageux dans 90% des cas

Demandez-nous conseil pour vous guider en fonction
de votre situation et de vos futurs projets !
s Services, l’immobilier d’investissement sans contrainte locative !
Les Résidences Services, l’immobilier d’investissement sans contrainte locative !

Opportunités du moment

Et d’autres… N’hésitez pas à nous faire part de vos souhaits !



PLACEMENTS : Assurance-Vie ou PEA : quelles différences ?

Voilà 2 enveloppes aux caractéristiques patrimoniales radicalement différentes :
 Le PEA pour valoriser une épargne avec une taxation allégée après 5 ans de détention
 L’assurance-vie pour valoriser votre épargne et transmettre aux bénéficiaires de votre

choix sans fiscalité ou presque.

Contrat de capitalisation avec l’option PEA
Les plus-values sont imposées après prélèvements sociaux (17,2%) au taux de :

- 12,8% jusqu’à 5 ans
- Exonérées après 5 ans

Avant 5 ans, tout retrait entraîne la clôture du contrat.
Après 5 ans, un retrait n’entraîne pas la clôture et de nouveaux versements sont possibles

Limites à savoir :
- Plafond de versement = 150 000 €
- Investissement minimum 75% dans des actions européennes

Au décès : le PEA est intégré à la succession

ASSURANCE-VIE (souscrits après le 27/09/2017)
- Plus-values sur un contrat de moins de 8 ans sont imposées aux prélèvements sociaux
(17,2%) + impôt forfaitaire 12,8% (ou impôt sur le revenu sur option)

- Plus-values sur un contrat de plus de 8 ans sont imposées après abattement annuel de
4 600 € pour une personne seule et 9 200 € pour un
couple aux prélèvements sociaux (17,2%) au taux de
7,5% jusqu’à 150 000 € d’apport, ainsi qu’au taux de
12,8% au-delà.

Au décès : si les versements ont eu lieu avant les 70 ans,
exonération jusqu’à 152 500 € par bénéficiaire (puis
20% jusqu’à 852 500 € puis 31,25% au-delà)

Comment choisir : N’hésitez pas à combiner PEA et
Assurance-Vie, les ouvrir pour prendre date et faire
partir les compteurs fiscaux.

Prenez contact avec nous pour établir une stratégie
de valorisation de votre épargne cohérente en fonction
de vos objectifs.

COIN DES ASTUCES : Bénéficiaire d’une assurance-vie, 5 étapes pour toucher votre argent
1- N’attendez pas l’ouverture de la succession chez le notaire.

Il faut cependant l’avertir ou lui demander si une clause bénéficiaire a été annexée à un testament, il consultera le Fichier
Central des Dispositions des Dernières Volontés)

2- Contactez la ou les compagnies concernées, ou bien groupez vos demandes en passant par l’AGIRA (www.agira-vie.fr)
Vous pouvez aussi consulter le site Cyclade.fr pour les contrats en déshérence

3- Constituez votre dossier (la liste dépend des assureurs) en veillant que les photocopies soient de bonne qualité et que votre
pièce d’identité soit bien valide

4- Réglez les sommes dues au fisc le cas échéant
5- Prenez le temps avant de réinvestir selon vos objectifs (immobilier, assurance-vie …) : Nous sommes là pour vous éclairer.

En suivant nos conseils, vous gagnerez de précieuses semaines pour récupérer les sommes dues !



RESEAUX SOCIAUX : Dernières actus en live :

Nbconseil74

Nadege Belville

Annecy
NB Conseil


